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République Française

PREFET DE LA MARTINIQUE

Direction de l'Environnement, 
de l'Aménagement et du Logement 
de la Martinique

Service Risques Énergie Climat 
Pôle Risques industriels 
Mission Air Énergie Climat
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EDF SEI - RENFORCEMENT ET SECURISATION DU RESEAU 63 000 VOLTS 

ALIMENTANT LA CONURBATION FOYALAISE 
COMMUNES DE BELLEFONTAINE, CASE-PILOTE, FORT-DE-FRANCE, SCHOELCHER

Arrêté déclaratif d’utilité publique relatif aux travaux de création d’une ligne électrique à 
90 000 volts, exploitée en 63 000 volts, Hydrobase-Schoelcher

Le Préfet de la Martinique
Vu le code de l'énergie, notamment l'article L. 323-3 et suivants ainsi que R. 323-5 et suivants ;
Vu le décret du 29 juin 2017 portant nomination de M, Franck ROBINE en qualité de préfet de la 
région Martinique ;
Vu le décret du 24 juin 2015 portant nomination de M. Patrick AMOUSSOU-ADEBLE en qualité de 
secrétaire général de la préfecture de la Martinique ;
Vu l’approbation par la DEAL de la justification technico-économique en date du 22 août 2013 ;
Vu la réunion de concertation en préfecture, validant le fuseau de moindre impact, le 17 décembre 
2013 ;
Vu la demande de déclaration d’utilité publique en date du 13 avril 2017, déposée par la société 
EDF SEI Martinique, pour les travaux de renforcement et sécurisation du réseau 63 000 volts 
alimentant la conurbation foyalaise et composés de la construction de la ligne électrique 90 000 
volts, exploitée à 63 000 volts, Hydrobase - Schoelcher et de la construction de la ligne électrique 
90 000 volts, exploitée à 63 000 volts Bellefontaine - Dillon ;
Vu la consultation des maires et des services intéressés ouverte le 3 juillet 2017 ;
Vu les avis des maires et services intéressés recueillis au cours de la consultation réglementaire 
ouverte le 3 juillet 2017 ;
Vu les réponses apportées par EDF-SEI en date du 20 octobre 2017 ;
Vu la consultation du public réalisée dans les communes de Bellefontaine, Case-Pilote, Schoelcher 
et Fort-de-France du 24 juillet 2017 au 22 août 2017 et n’ayant fait l’objet d’aucune remarque ; 
Considérant que la présente opération permettra de renforcer le réseau électrique à 63 000 volts 
alimentant la conurbation foyalaise et dans l’objectif de sécuriser l’approvisionnement électrique 
des martiniquais pour pallier aux faiblesses structurelles du réseau existant ;
Considérant que la présente opération présente un caractère d’utilité publique ;
Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture ;

ARRÊTE

Article 1 :

Sont déclarés d'utilité publique, en vue de l’institution des servitudes, les travaux de construction de 
la ligne électrique 90 000 volts, exploitée à 63 000 volts, Hydrobase - Schoelcher, sur le territoire 
des communes de Schoelcher et de Fort-de-France, conformément à la carte du tracé au 1/25 000 
annexée au présent arrêté.
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Article 2 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Martinique et 
dans deux journaux régionaux, ainsi qu’affiché dans les mairies de Bellefontaine, Case-Pilote, 
Schoelcher et Fort-de-France.

Article 3 :

Conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 du code de justice administrative, le présent 
arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Fort-de-France 
dans le délai de deux mois courant à compter de l'accomplissement des mesures de publicité.

Article 4 :

Le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté, dont copie sera 
adressée à :

M. le maire de Bellefontaine,
M. le maire de Case-Pilote,
M. le maire de Schoelcher,
M. le maire de Fort-de-France,
M. le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Martinique 
M. le directeur d’EDF-SEl Martinique.

Le préfet de la Martinii

02 MAI 2018
J7

Franck ROSINE
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02 MAI 2018

Pour le Préfet de
et par délégation

Le Directeur
de l’Aménai

Patrick BOURVEI
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République Française

PREFET DE LA MARTINIQUE

Direction de l'Environnement, 
de l'Aménagement et du Logement 
de la Martinique

Service Risques Énergie Climat 
Pôle Risques industriels 
Mission Air Énergie Climat
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EDF SEI - RENFORCEMENT ET SECURISATION DU RESEAU 63 000 VOLTS 

ALIMENTANT LA CONURBATION FOYALAISE 
COMMUNES DE BELLEFONTAINE, CASE-PILOTE, FORT-DE-FRANCE, SCHOELCHER

Arrêté déclaratif d’utilité publique relatif aux travaux de création d’une ligne électrique à 90 000 
volts, exploitée en 63 000 volts, BELLEFONTAINE - DILLON

Le Préfet de la Martinique
Vu le code de l'énergie, notamment l'article L. 323-3 et suivants ainsi que R. 323-5 et suivants ;
Vu le décret du 29 juin 2017 portant nomination de M. Franck ROBINE en qualité de préfet de la région 
Martinique ;
Vu le décret du 24 juin 2015 portant nomination de M. Patrick AMOUSSOU-ADEBLE en qualité de 
secrétaire général de la préfecture de la Martinique ;
Vu l’approbation par la DEAL de la justification technico-économique en date du 22 août 2013 ;
Vu la réunion de concertation en préfecture, validant le fuseau de moindre impact, le 17 décembre 2013 ;
Vu la demande de déclaration d’utilité publique en date du 13 avril 2017, déposée par la société EDF SEI 
Martinique, pour les travaux de renforcement et sécurisation du réseau 63 000 volts alimentant la 
conurbation foyalaise et composés de la construction de la ligne électrique 90 000 volts, exploitée à 63 000 
volts, Hydrobase - Schoelcher et de la construction de la ligne électrique 90 000 volts, exploitée à 63 000 
volts Bellefontaine - Dillon ; *
Vu la consultation des maires et des services intéressés ouverte le 3 juillet 2017 ;
Vu les avis des maires et services intéressés recueillis au cours de la consultation réglementaire ouverte le 
3 juillet 2017 ;
Vu les réponses apportées par EDF-SEI en date du 20 octobre 2017 ;
Vu la consultation du public réalisée dans les communes de Bellefontaine, Case-Pilote, Schoelcher et Fort- 
de-France du 24 juillet 2017 au 22 août 2017 et n’ayant fait l’objet d’aucune remarque ;
Considérant que la présente opération permettra de renforcer le réseau électrique à 63 000 volts 
alimentant la conurbation foyalaise et dans l’objectif de sécuriser l'approvisionnement électrique des 
martiniquais pour pallier aux faiblesses structurelles du réseau existant ;
Considérant que la présente opération présente un caractère d’utilité publique ;
Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture ;

ARRÊTE

Article 1 :

Sont déclarés d’utilité publique, en vue de l’institution des servitudes, les travaux de construction de la ligne 
électrique 90 000 volts, exploitée à 63 000 volts, Bellefontaine - Dillon, sur le territoire des communes de 
Bellefontaine, Case-Pilote, Schoelcher et Fort-de-France, conformément à la carte du tracé au 1/25 000 
annexée au présent arrêté.
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Article 2 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Martinique et 
dans deux journaux régionaux, ainsi qu’affiché dans les mairies de Bellefontaine, Case-Pilote, 
Schoelcher et de Fort-de-France.

Article 3 :

Conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 du code de justice administrative, le présent 
arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Fort-de-France 
dans le délai de deux mois courant à compter de l’accomplissement des mesures de publicité.

Article 4 :

Le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté, dont copie sera 
adressée à :

M. le maire de Bellefontaine,
M. le maire de Case-Pilote,
M. le maire de Schoelcher,
M. le maire de Fort-de-France,
M. le directeur de l'environnement, de l’aménagement et du logement de Martinique, 
M. le directeur d’EDF-SEl Martinique.

Le préfet de la Martini "2 MAI 2018-\

Franck ROBINE
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VU POUR ETRE ANN'- 
A L’ARRETE N° (îjèiî W-t 

DU 02 MAI 2018

Patrick B'
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